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COMMUNE DE LE VIGNON-EN-QUERCY - CAZILLAC 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
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Composition du dossier : 
 

 Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 
 

 Plans de situation 
 

 Notice explicative 
 

 Etat parcellaire 
 

 Arrêté d’enquête publique 
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Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 
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Plans de situation 
 

 
 
Vue aérienne 
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Plan de zonage du PLUHI 
 

 
 
Le chemin est classé en zone agricole du PLUIH 
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Notice explicative 
 
M. et Mme Laurent FOUCHE ont fait part à la commune de leur souhait de faire 
un échange de parcelle au lieu-dit Les Bories (courrier reçu le 29 novembre 
2022).  
Il s’agit du chemin rural dit Tabuste aux Bories.  
Cette parcelle concerne un tronçon de chemin communal jouxtant leur 
habitation. En échange, ils donneraient la parcelle 067 AO 82 de 459 m2 leur 
appartenant en sachant qu’elle a déjà été aménagée en chemin par M. Laurent 
FOUCHE, qu’elle est totalement praticable et que les administrées l’utilisent 
depuis des années. 
Le bornage et les frais de notaire seront à la charge des acquéreurs. 
 
Etat parcellaire 
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Procédure 
 
Conformément aux articles L161-10 et L161-10-1 du code rural et de la Pêche 
Maritime, l’aliénation d’un chemin rural doit faire l’objet d’une enquête 
publique préalable dans les formes fixées par le chapitre IV du titre III du livre 
Ier du code des relations entre le public et l’administration, sous réserve des 
dispositions particulières édictées aux articles R161-25 et suivant le code rural 
et de la pêche maritime. Ces articles prévoient notamment que : 

• Un arrêté du maire de la commune concernée par l’aliénation du chemin 
rural désigne un commissaire enquêteur. Cet arrêté précise également 
l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et le lieu où le 
public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations. L’indemnité due au commissaire est fixé par la mairie. 

 
La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours. 
 
Quinze jours avant l’ouverture de l’enquête, la maire ayant pris l’arrêté prévu à 
l’article R.161-25 du Code rural de la Pêche Maritime fait procéder à la 
publication, en caractères apparents, d’un avis au public l’informant de 
l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
tout le département. 
 
En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute 
la durée de celle-ci, l’arrêté d’ouverture d’enquête publique par voie d’affiches 
et éventuellement, par tout autre procédé dans la commune concernée par 

NOUVELLE PROPOSITION 
CHEMIN RURAL 
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l’aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin 
concerné faisant l’objet du projet d’aliénation. 
 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le 
commissaire enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de 
clôture de l’enquête, transmet au maire de la commune concernée par 
l’aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. 
En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil 
municipal décidant l’aliénation est motivée. 
 
 
 
En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée, le conseil municipal doit, préalablement à toute 
délibération décidant de leur suppression ou de leur aliénation, avoir proposé 
au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique 
de la promenade et de la randonnée. 
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